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DELEGATIONS 
r.r E:-.rnREs nu Co:-.'sErL 

ARGENTINE 

Le Dr Rodolio ~~ uiloz, envoyé cxtracmlinaire et mi­
nistre plénipotentiaire 

At.:STRALIE 

1\I. B. C. Ballard, conseiller d'amhass:tde 

BELGIQUE 

1\L Pierre l~vckmans, gouvcmcur g~n0ral hnnorairc 
du Congo l;clge 

Cnr::->E 

S.E. le Dr Liu Shih-slmn, amhas~arleur 

ETATs-U xrs n'A:.-.1 ho•.!UE 

S.E. l'linnorahle Francis B. Sayre, ;111!1'2.'-qdeur 

FHAXCE 

.:\I. IJon Pignon, gouverm:ur génér;d tk h France 
d'outre-mer 

IRAK 

l\L Awni Khalidy, représentant permanent par intérim 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

N OUVELLE·Zù.A;-.;DE 

.:\L ]. V . .Scott, secrétaire d'ambassade 

1\I~I'UilLIQUE Do~rr;-.;rcAr;-.;E 

Le Dr Enrique de .i\farchena, envoyé extraordinaire ct 
min istrc plén i pot en ti ai re 

RoYAU:\IE-U;-.;r DE GRM\llJ·:·BRETAG;o.;E ET n'JRLAl'DE 
IJU l\oRJJ 

:\I. \\'. :\. C. .\lathieson, .\!.lU·~ .. conseiller d'ambassade 
(airai res coloniales) 

TJJAÏL.\XllE 

S.A.!\. le prince \\'an \ \'aïtha vaknn ambas~acleur 
extraordinaire ct plt'-nipokntiairc, rq;n~scntant pcr­
m;lllcnt aupr0s de J'Ur.L'.;I11i~ation des Xatinns Unies 

l7);JOX IlES JÜ:l't:BLJ<_!l:F.S SOCIALISTES SO\'Jl~TlQUES 
:\I. Alcbander A. ~old:t!o\·, conseiller d'ambassade 

hALlE 1 

S.E . .:\1. Ca~tone c;uidotti, alllh:l~sadcur, oh-,l'rvatcnr 
pcrm;uwnt auprès de l'Organisation des ~at ions 
lin ie.' 

1 Autorit,' .:lwnl,'< dl' l'adllrillistr,rtiorr du Territoire sous Ill· 
fcllc de /,y Somaii,·. 

ORDRE DU JOUR 

1. Adoption <le J'onlrc <lu jour. 

2. Date de la dixi0m·: s::>;;:<ion du Conseil de tutelle. 

Il 
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Présents: 

Les représentants des Etats suivants, membres du 
Co~1seil de tutelle: Argentine, Australie, Belgique, 
C~1me, Etats-Unis cl' Amérique, France, Irak, Nouvelle­
Zelande, République Dominicaine, Royaume-Uni de 
Gr~nde-I3retagne et d'Irlande du N orel, Thaïlande, 
Umon des Républiques socialistes soviétiques; 

Le représentant de l'Etat suivant, non membre du 
Conseil de tutelle: Italie. 

Adoption de l'ordre du jour 

1; Le PRESIDENT rappelle que lors de la 384ème 
seance, à sa neuvième session le Conseil a décidé de se 
réu~ir en session cxtraordir;aire pendant la sixième 
sesston de l'Assemblée générale pour décider de la date 
d'ouverture de sa dixième session. 

L'ordre du jour f'nJvisoirc (T/9+9) 1 est adopté. 

Date de la deuxième session du Conseil de tutelle 

2. Le PEESTDENT propose de fixer au mercredi 
27 février 1952, à 11 heures, la date d'ouverture de la 
dixième session du Conseil. 

3 .. l\1. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) se demande 
s'li ne serait pas préférable de fixer cette date au 5 mars 
19_52, ~ta;lt donné (jU'on ignore à quel moment l' Assem­
blee generale pourra terminer ses travaux. 

4. . Le _PRES.IDENT précise que cette solution a été 
er.w1sagce, ma1s n'est pas sans présenter des inconvé­
l_llents; en ~ffet, la session d'été ne peut être retardée, 
etant donne la longueur de ses travaux, et il convient 
de maintenir un intervalle suffisant entre les deux 
sessions. 

1 Texte identique à celui de l'ordre du jour figurant à la 
page v. 

1 

S. M. DE MARCHENA (République Dominicaine) 
croit que la solution proposée par le Président est la 
plus satisfaisante, à moins que l'on n'envisage de 
grouper les deux sessions en une seule. 

6. Le PRESIDENT met aux voix sa proposition 
tendant à fixer au mercredi 27 février à 11 heures la 
date d'ouverture de la dixième session du Conseil de 
tutelle. 

A l'unanimité, cette proposition est adoptée. 

Regrets exprimés par le Conseil à l'occasion de Ill 
démission de l'Argentine 

7. Le PRESIDENT déclare que le Conseil de tutelle 
regrette profondément que l'Argentine ne puisse parti­
ciper plus longtemps à ses travaux. Il souligne l'impor­
tance du rôle que la délégation de l'Argentine n'a cessé 
de jouer au sein du Conseil. 

8. l\L MUNOZ (Argentine) remercie le Président 
des paroles aimables qu'il vient d'exprimer au nom du 
Conseil et regrette vivement qu'en raison de l'élection 
de l'Argentine au Conseil économique et social, il ne 
lui soit plus possible de participer aux travaux du 
Conseil de tutelle. 

Hommage à la mémoire de Lord Perth 

9. M. DE MARCHENA (République Dominicaine) 
rend hommage à la mémoire de Lord Perth, récemment 
décédé à Londres. Il propose que le Conseil adresse 
ses condoléances au Gouvernement britannique à l'occa­
sion de la mort du premier Secrétaire général de la 
Société des Nations. 

Il en est ainsi décidé. 

10. Le· PRESIDENT déclare close la quatrième 
session extraordinaire du Conseil de tutelle. 

La séance est levée à 18 h. 15. 
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